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LXXffle ANNÉE. N° 1. 1er janvier 1944.

Bulletin pédagogique
Organe de la société fribourgeoise d'éducation

et du Musée pédagogique

Abonnement pour la Suisse : 6 fr. ; par la poste : 30 et. en plus. — Pour l'étranger : 7 ïr. —
Le numéro : 30 et. — Annonces : 45 et. la ligne de 12 cm. — Rabais pour les annonces répétées.

Tout ce qui concerne la Rédaction doit être adressé à M. l'abbé Pjulg,
directeur de l'Ecole normale, à Fribourg. Les articles doivent parvenir à la
Rédaction au moins 12 jours avant l'insertion.

Le bulletin pédagogique paraît 14 fois par an, soit le 15 de chaque
mois (sauf en août) et le lor des mois de janvier, mars et mai.

Le faisceau mutualiste paraît 6 fois par an, soit le lor des mois de
février, avril, juin, août, octobre et décembre.

SOMMAIRE. Partie officielle : Pour la nouvelle année.
Partie non officielle : Autour de la question mise à l'étude. — Une retraite
dans le corps enseignant de la ville de Fribourg. — Avec Antoine de

Saint-Exupéry à la découverte de la terre et de l'homme. — Société des
institutrices. — A la gloire de la mère

Partie officielle

POUR LA NOUVELLE ANNÉE
Avec le plus grand plaisir, comme au début de

chacune de ces années passées, nous adressons aujourd'hui nos
vœux les meilleurs à tous les membres du corps enseignant,
des autorités et des administrations scolaires, aux élèves

de nos écoles et à leurs parents, et à tous ceux qui sont
chargés de l'éducation de notre jeunesse.

Nous tenons également à remercier tous nos
collaborateurs de leur excellent travail ; nous leur exprimons
notre vive gratitude pour le dévouement inlassable dont ils
font preuve dans l'exercice de leurs fonctions. Nous savons

que, grâce à eux, nous pourrons nous rapprocher de plus
en plus du but que nous nous sommes fixé : préparer une

génération digne des nobles traditions chrétiennes du peuple
fribourgeois. JOSEPH piller,

Conseiller d'Etat, Directeur de l'Instruction publique.
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